
L’association Musique et Orgues de l’église réformée Saint-Paul a pour objet de 
favoriser le rayonnement des deux orgues exceptionnels de l’église Saint-Paul, par 
l’organisation de nombreuses manifestations artistiques : récitals, concerts, enre-
gistrements, conférences, master-classes.
Vous souhaitez soutenir l’association et être informé(e) de ses activités.

Un reçu fiscal vous sera adressé après versement de votre cotisation. Ce versement ouvre droit 
à une réduction d’impôt de 66% de son montant.

BULLETIN D’ADHESION

Souhaite être informé(e) des activités de l’Association Musique et Orgues
Adhère à l’Association Musique et Orgues pour un montant de

35,- € (cotisation annuelle)
ou : ………€ (membre bienfaiteur)

Règlement : 
 � par virement bancaire : IBAN : FR76 1027 8010 8800 0229 2864 507 

BIC : CMCIFR2A
 � par chèque à l’ordre de : Association Musique et Orgues 

Date : Signature :

Je soussigné(e),

Nom :   ...............................................  

Code postal :  .......................................  

Téléphone :  ..........................................

Adresse :  ................................................................................................................ 

Courriel (merci d’écrire lisiblement) :  ...........................................................................

Prénom :   ............................................

Ville :   ..................................................

Association Musique et Orgues  
Adresse postale : Association Musique et Orgues, église réformée Saint-Paul 
 1 place Eisenhower 67000 Strasbourg
Mail : musiqueetorgues.stpaul@gmail.com
Site web : www.musiqueetorguesstrasbourg.fr
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